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Québec, le 16 avril 2010

Monsieur Qussaï Samak
Président de la commission d’enquête
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
Edifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 210
Québec (Québec) G1R 6A6

Monsieur le Président,

Je désire donner suite à votre lettre du 1 avril dernier s’inscrivant dans le cadre
des audiences publiques sur l’environnement concernant le projet de parc éolien
de New Richmond,

Dans un premier temps, vous nous demandez d’identifier une personne-ressource
pour assurer le suivi approprié aux questions pouvant découler de vos travaux.
Ainsi, vous pourrez adresser vos requêtes écrites à M. Florent Lado Nogning aux
coordonnées suivantes

Ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation
Direction régionale Gaspésie!! les-de-la-Madeleine
167, rue de la Reine, OR 8
Gaspé (Québec), G4X 2W6

florentJadonogningmdeie.gouv.qcca

De plus. la Commission souhaite obtenir de l’information additionnelle en lien avec
une mesure inscrite au budget 2010-2011 du gouvernement du Québec portant sur
l’aide temporaire pouvant être apportée aux projets d’énergie éolienne
(Renseignements additionnels sur le budget, Mesures affectant les dépenses, section B,
point 11 2 Aide temporaire aux projets d’énergie éolienne).

Dans l’optique de cette mesure, le Ministère, avec le soutien des représentants du
ministère des Finances et celui des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF),
s’active actuellement à finaliser les paramètres de l’intervention gouvernementale
annoncée. Nous rappelons que l’objectif visé par la mesure consiste à offrir aux
sociétés de projets éoliens qui éprouvent des difficultés à équilibrer le montage
financier prévu initialement, c’est-à-dire avant la crise financière, un appui
temporaire jusqu’à ce que les conditions du marché se rétablissent définitivement.
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Selon l’échéancier des travaux, a priori, le projet de parc éolien de New Richmond
présenté par le groupe Venterre pourrait être admissible à la mesure car sa mise
en route est prévue pour 2012. Sur cette base, cette entreprise peut donc
soumettre une demande d’intervention auprès du MDEIE; celle-ci sera étudiée à la
lumière des critères qui seront fixés prochainement.

Enfin, notre connaissance des différents projets en élaboration nous laisse
présager que le type d’appui pourrait prendre plusieurs formes en fonction des
renseignements attachés au dossier soumis par les entreprises et en regard des
garanties fournies au gouvernement par les promoteurs. Pour la suite de vos
travaux, nous pourrions vous transmettre les critères de la mesure dès qu’ils seront
finalisés.

J’espère que ces renseignements répondent à la question soulevée et qu’ils
éclairent les travaux de la Commission. N’hésitez pas à transmettre toute autre
question à notre représentant en région, M. Lado Nogning.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les
plus distingués.

La sous-ministre,

Christyne Tremblay


